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PROPOS LIMINAIRES 

La Charte Forestière de Territoire est pilotée par le Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion du Parc Naturel 
Régional de M i l levaches en Limousin (PNR ML). En ce sens, elll e s' inscri t dans les c inq grandes missions 
su ivantes (Art icle R333-1 du Code de l 'Envi ronnement) : 

 

1 ° Protéger les paysages et le patr imoine naturel et cu l turel , notamment par une gest ion adaptée ; 
2° Contribuer à l'aménagement du territoire ; 

3° Contr ibuer au développement économique, soc ial , cu l turel et à la qual i té de vie ; 
4° Contr ibuer à assurer l ' accuei l , l ' éducat ion et l ' in format ion du publ ic ; 

5° Réal iser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et 
contribuer à des programmes de recherche. 

 

L'exerc ice de ces missions est déf in i dans la Charte de Parc val idée par décret min istér ie l 2018-1 247 du 26 
décembre 2018. Ce document est d isponible en téléchargement : 
https:/ / www.pnr-mi l levaches.fr/ Charte-du-Parc-2018-2033. 

 

 

QUE SIGNI FIE ÊTRE SIGNATAIRE DE LA CHARTE FORESTIÈRE 

DE TERRITOIRE ? 

La Charte Forestière de Territoire (CFT) est la concrétisation de nombreux échanges 
multipartenariaux. Il s'agit d'un projet de territoire où les structures signataires s'accordent sur des orientations 
et enjeux pour la fil ière forêt-bois locale. Elles affirment ainsi leur volonté à co- construire et évoluer de 
concert sur les thématiques forestières. 

 

Cet engagement peut être un soutien moral de la CFT et de ses actions. Les structures peuvent 
également signer ce document en tant que partenaire démontrant leur intérêt plus marqué sur 
certaines actions et leur volonté de participer à leur mise en oeuvre. Le dernier niveau 
d'engagement est celui où les structures s'impl iquent en tant que pi lote ou co-pi lote d'actions. Dans 
tous les cas, être signatai re de la CFT permet de part ic iper aux d i fférentes instances de 
gouvernance mises en place et ainsi prendre part aux échanges. 

 

Cette charte se veut souple et dynamique pour répondre au mieux des enjeux actuels. Il est possible 
de rejoindre la CFT en tant que signatai re tout au long des six années d'an imat ion, sous réserve de 
val idation lors des comités de pi lotage annuels. 
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INTRODUCTION 

La forêt occupe un espace majoritaire sur le 
territoire (taux de boisement de 55%). C’est le 
support de la première activité économique locale 
ainsi qu’un objet important de façonnage et 
d ’évol ut ion  des  paysages.  Ces  mi l ieux  forest iers, 
dont la rési l ience est conditionnée à une gestion mu l 
t i fonct ionnel le, sont les supports de nombreux 
usages et aménités. 
El le est en conséquence un objet de préoccupations 
mul tiples tant les enjeux et les objecti fs sont nombreux 
et variés. Il est apparu fondamental de partager « sa 
situation de façon factuel le », d'échanger autour des 
enjeux et des object i fs,  cec i  en  s'accordant  sur  une  
trajectoi re commune la plus favorable à tous. 

 
Depuis 201 2, le PNR porte un programme d ’act ions, 
co-constru i t  avec  les  acteurs  du  terr i toi re,  appelé 
Charte Forest ière de Terr i toi re (CFT). Cette dern ière 
est à la fois : 

- Une ambition partagée pour les forêts du 
territoire à un horizon lointain : un cap ; 

- Une stratégie opérat ionnel le, partenariale, à 
l ’hor izon 2030, autrement d it ce sont des object i fs 
et actions à court et moyen termes pour les di 
fférents acteurs. 

 
 
 

Le deuxième programme d’une durée de cinq ans 
vient de se term iner. L ’année 2021 a été consacrée 
à son renouvel lement avec la réal isation d’un bi lan, 
l’actual isation du diagnostic du secteur forestier et 
l’organisation de concertations techniques et d'une 
consul tation publ ique. 
2021 a, en ce sens, été une pér iode de transit ion 
dans le but de pr ivi légier les échanges, le d ialogue 
et la co-construct ion du 3ème  cycle de la CFT. Ce 
fût l'occasion de s'interroger sur l'avenir souhaitée 
par  le  terr i toi re  pour  ses  forêts,  la  marge  de 
manoeuvre  possible,  l ' ambit ion  que  nous  nous 
donnons col légialement sur les thématiques forestières 
locales et globales. 

 
LE DIAGNOSTIC FORÊT, FILIÈRE 

BOIS 

Cette année de renouvel lement a été en partie déd iée 
à la mise à jour des données « forêt, f i l ière bois  »  
sur  le  terr i toi re  du  PNR.  Ont  été  étud iés  : 
l 'occupat ion  de  l 'espace  et  son  évolut ion,  les 
peuplements forestiers et leur répartition suivant 
plusieurs   cri tères   (surface,   essence,   propr iété, 
volume, f l ux...) , les documents de gest ion durable, 
des chi ffres sur l 'exploi tat ion, mais aussi la f i l ière 
en     général     (nombre     d'emplois,     volume 
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commerc ial isé...) ,   les   impacts   du   changement 
cl imat ique. Ce d iagnost ic,  bien  que non  exhaust i f, 
s'est voulu aussi bien quantitati f que qual itati f (usages 
de la forêt, aménités, percept ions...) . I l s'est 
accompagné d'une étude de six mois concernant 
l'état des l ieux de la fi l ière bois. 
L'ensemble de ces données sont d isponibles sur le 
si te internet du Parc. 
https:/ / www.pnr-mi l levaches.fr/ Diagnost ic 

 
CONCERTATIONS TECHNIQUES ET 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Ce diagnostic a mis en avant la complexité et la 
transversal ité des sujets pouvant être abordés en phase 
de concertation ainsi que la grande diversité 
d’acteurs concernés. 
La concertation a été organisée autour de la 
question globale : 

« QUELLES FORÊTS POUR LE TERRITOIRE DU PNR DE 

M ILLEVACHES EN L IMOUSIN ? » 
 

Af in  d ’aborder  l ’ensemble  des  sujets,  tout  en 
guidant les débats et échanges et minimisant les 
redondances, i l a été proposé aux part ic ipants d'y 
répondre via quatre sous-questions : 

- Quel les pratiques forestières pour 
poursu ivre la pri se en compte des habi tats naturels, 
support de biod iversi té ? (atel ier n°1) 

- Comment appréhender le risque cl imatique 
? (atel ier n°2) 

- Quel les prises en compte des attentes 
sociétales en forêt ? (atel ier n°3) 

- Pour quel les valorisations des produits bois 
? (atel ier n°4) 
Ces atel iers ont été organisés sur deux journées (un   
atel ier   par   demi-journée),   à   Royère-de- 

Vassiv ière le 24 ju in 2021 (atel iers 1 & 2) et à Saint- 
Angel  le  2  ju i l let  2021  (atel iers  3  &  4).  Cette 
organisation a permis de trouver un compromis entre 
la répartition géographique des participants et les 
disponibi l ités de chacun. Pour les acteurs qui ne 
pouvaient    être    physiquement    présents,    ou 
souhaitant  s ’expr imer  plus  l ibrement  par  écri t ,  un 
formulaire a été largement di ffusé permettant de 
transmettre au Parc leurs points de vue, besoins, et 
attentes sur ces sujets. 

 
L ’ensemble  des  acteurs  inst i tut ionnels  et  soc io- 
économiques concernés par le secteur forestier a été 
convié aux atel iers, soit 1 10 structures. Le taux de 
participation pour cette phase de concertation est 
de 47 %, autrement dit 52 structures di fférentes ont 
participé à au moins un des quatre atel iers organisés. 
Chaque atel ier a réuni une cinquantaine de personnes,  
avec  un  maximum  de  63  part ic ipants pour l’atel ier 
n°3, et un minimum de 42 (atel ier n°2). Toutes les 
catégories d’acteurs étaient représentées pour chacun 
des quatre atel iers. 

 
La concertation technique s’est accompagnée d’une 
consul tation publ ique à laquel le une centaine de 
personnes ont répondu (réal isée via un formulaire 
d i ffusé  sur  les  d i fférents  méd ias  du  PNR).  Une 
anal yse est d isponible sur le si te Internet du Parc. 
L'ensemble des documents (programme, compte- 
rendus...) sont disponibles sur le site internet du 
Parc : https:/ / www.pnr- 
mi l levaches.fr/ Renouvel lement-CFT-2020-2021 
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ENJEUX 

Les thémat iques forest ières sont aujourd ’hu i au cœur des débats, locaux et internat ionaux. La 
mu l t i tude  des  enjeux  transversaux  concernés  (biod iversi té,  ressources,  économie,  amén ités, 
aléas cl imat iques, publ ic/ pr ivé…) crée la complexi té du sujet et la nécessi té de ne pas opposer 
les approches qu ’el les soient techn iques, idéologiques ou économiques. 

 

Les échanges de 2021 ont permis de réun i r de mu l t iples acteurs, aux points de vue d ivers, parfois 
opposés, pour créer un espace de d ialogue et d ’échange qu ’ i l sera nécessai re de mainten i r et 
rééditer. La participation à ces rencontres donne une grande légitimité à la démarche de 
concertation menée et à son aboutissement. S’i l n’existe certainement pas de trajectoire unique pour 
ce terr i toi re, la cohésion des acteurs est un enjeu majeur : 

FAIRE ENSEMBLE , RÉUSSIR ENSEMBLE , TENTER ET EXPÉRIMENTER ENSEMBLE 

 
 

ENJEU 1 - UN BESOIN D’UNE 

CULTURE FORESTIÈRE PARTAGÉE 

Le territoire du PNR est doté d’une cul ture forestière 
récente,   notamment   issue   des   campagnes   de 
reboisement au XXème  et X I Xème  siècles. La forêt, 
de par son  histoi re,  génère plusieurs regards. Des 
mani festations contre « l’enrésinement » du Plateau sont 
organisées depuis plus de 40 ans et se poursuivent 
aujourd’hui. Cette situation a été évoquée tout au 
long des phases de concertation. Cela a été traduit 
par un besoin de compréhension mutuel le au sein 
même des acteurs socio- professionnels du monde 
forestier mais également par  un   besoin   de  sensibi 
l isat ion,   de  d ialogue, d'écoute réciproque avec la 
société civi le. 
- Il a été évoqué la mise en place d’un langage 
commun  sur  les  thémat iques  forest ières,  en  se 
basant sur des définitions communes. 
- Une mei l leure compréhension des enjeux propres à 
chaque acteur et donc une montée en 
compétences sur les sujets transversaux (retours 
d ’expérience,  format ion,  mise  en  réseau).  Cela 
pourra notamment permettre la poursuite d’une 
professionnal isation d’acteurs forestiers (propriétai res, 
opérateurs terrain…). 
- Par rapport au besoin d’échanges avec le grand publ 
ic,  i l  s ’agit  de  sort i r  des  idées  reçues,  de 

 

sensibi l iser et valoriser les pratiques exemplaires déjà 
mises en place en forêt. 
- Ce partage d’in formations ne doit pas se faire en sens 
unique, des forest iers au grand publ ic. I l y a aussi 
un besoin d’une mei l leure prise en compte des 
attentes sociétales : impacts paysagers de la gest ion, 
de l 'exploi tat ion ; aménités fourn ies par les 
écosystèmes forestiers... 
- Le décloisonnement du secteur forestier a 
également pour objecti f l’intégration de nouveaux acteurs 
dans les instances forestières : architectes – maîtres 
d’œuvre / designers / consommateurs de la 
ressource bois / professionnels du tourisme / 
représentants de la société civi le… 
- Il y a aussi un besoin d'une prise de conscience 
partagée du rôle de la forêt et du bois dans 
l’adaptation au changement cl imatique : rôles de 
séquestrat ion,   stockage,   subst i tut ion,   services 
écosystémiques… 

 
ENJEU 2 - DES ÉCOSYSTÈMES 

FORESTIERS ET UNE FILIÈRE BOIS 

RÉSILIENTS FACE AUX ALÉAS 

CLIMATIQUES 

La rési l ience est la capacité d’un matériau à reprendre 
sa forme initiale après un choc. La rési l ience d’un 
écosystème est directement l iée à 
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sa  biod iversi té,  el le-même  étant  l 'expression  de 
nombreux   échanges  complexes   entre   les di 
fférentes composantes du système. Dans un contexte  
cl imat ique  incertain,  i l  est  nécessai re  de favoriser la 
rési l ience des mi l ieux forestiers du territoire dont 
dépend pour partie le secteur économique  forest ier,   
pan   non   nég l igeable  de l'économie locale (une fragi 
l isation de ce secteur serait source de fortes vul nérabi 
l ités territoriales). 
- Le maintien de l’hétérogénéité (propriétaires 
forest iers,     gest ionnai res,     stat ions     forest ière, 
peuplements…) du massi f forestier participe à la rési 
l ience globale du système actuel. Développer de 
nouveaux marchés pour répondre à cette 
hétérogénéité est un enjeu pour la fi l ière du territoire. 
- Poursuivre la prise en compte des facteurs 
environnementaux dans les itinéraires et pratiques 
sylvicoles (d iversi f icat ion des essences, techniques 
de  renouvel lement  des  peuplements,  qual i té  des 
prat iques,  impacts  sur  le  sol…)  avec  un  object i f 
premier de bois d’œuvre dès lors que cela est 
possible. 
- Anticiper les risques cl imatiques que ce soit sur la 
question de la ressource en eau (quantité et qual 
i té), l ’accès des massi fs en cas d ’ incend ie, de 
dépérissement… Il est nécessaire d’estimer au mieux 
ces risques et leurs impacts sur le territoire et 
d’anticiper en les intégrant dans la gestion courante 
des forêts (solut ions fondées sur la nature, m igrat ion    
assistée,    expérimentat ion,    desserte forestière…). 

 
ENJEU 3 - AUGMENTER LA 

CRÉATION DE VALEUR A JOUTÉE 

SUR LE TERRITOIRE ET 

DÉVELOPPER DES CIRCUITS DE 

VALORISATION DU BOIS DE 

PROXIMITÉ 

Le  terr i toi re  du  PNR  est  un  terr i toi re  ressource, 
notamment pour le résineux (épicéa, doug las). Une 
fi l ière économique s’est développée en l ien avec cette 
ressource et fournit des produits bois à l ’échel le  
nat ionale  et  internat ionale.  Néanmoins, l ’ut i l isat ion  
de  bois  sur  le  terr i toi re,  et  donc  un retour  de  
valeur  ajoutée  supplémentai re,   n ’est encore que 
peu développée. 
- Augmenter la part de bois sur le territoire (bois 
construction ; bois énergie à partir de sous- produits,  
déchets…)  tout  en  restant  dans  des logiques  de  
f i l ière  durable.  Sur  le  Parc,  le  bi lan 

{accroissement – prélèvement} est à l'équi l ibre mais 
n’est pas signi ficati f. Autrement dit, l'accroissement 
annuel des peuplements forestiers et la récol te annuel 
le sont quasi équivalents. Cette dynamique se doit 
d'être complétée par d'autres données (état de 
reconstitution des massi fs forest iers,  équi l ibre  dans  
les  classes  d'âge  des peuplements  à  l 'échel le  
massi f.. .) .  Ainsi,  i l  s'agi ra d’envisager une 
réorganisation des flux de bois et produits f inis vers 
le territoire sans toutefois se couper des marchés 
nationaux et internationaux. 
- Mainteni r  le  t issu  d ’entreprises  et  les  valor i ser, 
notamment  les  entrepr ises  art isanales,  de  pet i te 
tai l le, qu i mai l lent le terr i toi re et qu i présentent, pour 
certaines,   une   pol yvalence   et   une   adapt ibi l i té 
pouvant répondre de l’hétérogénéité des produits bois 
(feu i l l us, gros bois, essences à la marge…) à travers 
: 

- la valorisation des métiers pour ren forcer 
l’attractivité de la fi l ière bois et faire face aux di 
fficul tés  de recrutement  auxquel les sont con 
frontées les entreprises de première et de deuxième 
transformat ion, 

- le développement des réseaux producteur 
/ transformateur / consommateur qui participeront 
au développement d ’une cu l ture forest ière partagée, 

 
- le développement d'une fi l ière tournée vers 

le feui l lu ainsi que les gros bois de qual ité pour une uti 
l isation en construction bois et développer des marchés 
de niche (notion de micro-fi l ières). Cela permettrait 
d’optimiser la valorisation de produits issus des 
forêts hétérogènes et de con forter  la  gest ion  de  
peuplements,  bien  que r iches  en  biod iversi té  et  
pouvant  être  de  qual i té, aujourd’hui peu valorisés. 

 
ENJEU 4 - FAVORISER UNE CO- 

ÉVOLUTION DES ACTEURS 

Les concertations ont mis en avant une dynamique 
positive d'échanges entre les acteurs du territoire. 
Cette dynamique est à pérenniser. De nombreuses 
actions ont été mentionnées et doivent maintenant 
être mises en oeuvre. L'animation et la 
coordination de la Charte Forestière de Territoire sont 
essentiel les pour en assurer le bon déroulement et 
la faire vivre. 
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DES ACTIONS CO-CONSTRUITES ET ARTICULÉES 

AVEC DES PROJE TS EN COURS 

Le plan d’actions proposé est issu de la concertation 
technique mentionnée précédemment. Plusieurs  atel 
iers,  organisés  en  table  ronde  et mobi l isant une 
c inquantaine d ’acteurs chacun, ont permis de recuei l 
l ir des pistes d’actions. Ces dernières ont été reprises 
et croisées avec la Charte de Parc ainsi qu'avec les 
autres programmes portés par le PNR dans un souci 
de transversal ité : Educat ion au terr i toi re, Patr imoine 
Naturel , Paysage, Natura  2000,  M i l ieux  aquat iques.. .  
Les  partenai res de la CFT ont également pu se 
positionner en tant que partenai re pi lote/ co-pi lote, 
clé ou intéressé sur l’ensemble des fiches (cf. encadré 
ci-dessous). 
Ces actions ont été partagées auprès des 
part ic ipants aux concertat ions, et des membres du 
comité technique de préfiguration et du comité de 
pi lotage. 

 
Bien que les actions sélectionnées soient 
nombreuses  et  variées,  i l  n ’a  pas  été  choisi  de 
prioriser ou hiérarchiser les di fférentes actions. 
Certaines sont dans la continuité d’actions déjà 
mises en place dans la précédente CFT ou par des 
partenai res,  d ’autres  sont  nouvel les  et  seront  à 
construire. 

 
Pour  chaque  act ion,  un  calendrier  prévisionnel 
prend en compte le statut de l ’act ion (nouvel le, en 
cours),    la    récurrence    (programme    reconduit 
annuel lement,   act ion   ponctuel le)   et   l ’état   de 
maturi té de l ’act ion (certaines act ions n ’ont pas, à 
ce jour, de porteur d ’act ion c iblé, el les nécessitent 
un temps supplémentaire de réflexion). 

 
En plus des su ivis annuels, un bi lan interméd iai re 
de la CFT est prévu courant 2024. Ce point d’étape 

permettra une mise à jour des actions en fonction de   
l ’avancement   des   act ions,   de   l ’actual i té, 
d’opportunités. 

 

 
Remarque : i l est possible que le contenu des 
actions présentées ci-après ainsi que le 
positionnement des partenaires soient 
modi fiés au cours du montage des projets.

 

Partenaire pi lote/ co-pi lote : 
La structure est chef de fi le de 
l ’act ion, l ’an ime, mobi l i se les 
ressources techn iques, 
financières et les structures 
partenaires nécessaires à sa 
bonne réal isation. 

Partenaire clé : 
La structure souhaite s’impl iquer 
dans la réal isation de cette action 
via du temps de travai l, la mise à 
disposition de compétences / 
connaissances spéc i f iques, la 
participation à de possibles temps 
d’échange ou groupes de travai l l iés 
à l’action. 

Partenaire intéressé : 
La structure est intéressée par 
l ’act ion, son su ivi et les résu l tats . 
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E1.A1 PARTAGER ET ÉCHANGER LES SAVOIRS-FAIRES 

 
Objectifs opérationels : 

- Décloisonner les acteurs pour mieux comprendre les besoins et enjeux de chacun 
- Monter mutuel lement en compétence pour une mei l leure prise en compte des enjeux 
envi ronnementaux, paysagers, soc iétaux et économiques 

 
Acteurs ciblés : 

Tous les acteurs socio-économiques concernés par la forêt et le bois 

 
Descriptif   : 

Cette action a pour but d'organiser des rencontres et échanges croisés sur des sujets variés. Les sujets 
abordés pourront c ibler des thémat iques de gest ion forest ière, les l iens entre amont et aval de la f i l ière 
bois et s'ad resser à des publ ics préc is (gest ionnai res, propr iétai res forest iers, entreprises de la f i l ière, 
assoc iat ions natural istes...) . 

 
Il s'agira également de valoriser les outi ls existants et mis en place pour favoriser les échanges : 
marteloscopes, parcel les lauréates du SylvoTrophée, projets développés.. . 

 

À travers ces temps d'échange, un réseau de forêts d ites « vit r ines » pourra être mis en place. 
 

Sujets  évoqués  :  écologie  forest ière,  économie  forest ière,  éléments  de  biod iversi té,  i t inérai res 
sylvicoles expérimentaux, paysages, chant iers forest iers, changement cl imat ique, r isques ( incend ie, 
sanitai re, tempête), mi l ieux aquat iques / mi l ieux humides, valor isat ion matériaux biosourcés (bois 
contruct ion, bois énergie, isolants...) , cert i f icat ions forest ières… 

 
 

 
Indicateurs de suivi : 

1 à 3 journées techniques organisées par an 
 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNR ML 
Partenai res clés : Aubraie, Cabinet Coudert, Cabinet Montagne, CEN Nouvel le-Aquitaine, CFBL, CRPF 
Nouvel le-Aquitaine, Groupe DESTAMPES, Hêtre en Forêt, LPO Limousin, SEFSI L 
Partenai res intéressés : Chambre d ’Agricu l tu re de la Corrèze,  Communauté de communes Creuse Sud- 
Ouest, Consei l départemental de la Creuse, E I RL Rémy Gaut ier, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, GDF Plateau de M 
i l levaches, PEFC Nouvel le-Aquitaine, Soc iété forest ière Groupe Caisse des Dépôts, UN I SYLVA, URCOFOR 
Nouvel le-Aquitaine 

 
Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E1.A2 ACCOMPAGNER LES FORMATIONS DU TERRITOIRE SUR LES 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX, PAYSAGERS ET SOCIÉTAUX 

Objectifs opérationels : 

- Sensibi l iser  les  futu rs  professionnels  de  la  f i l ière  forêt  bois  aux  enjeux  envi ronnementaux, 
paysagers et sociétaux 
- Construire et formal iser des l iens avec les centres de formation du  territoire 

 
Acteurs ciblés : 

EPL de Haute-Corrèze (Meymac et Neuvic) , CFPPA de Haute-Corrèze, Lycée des Mét iers du 
Bât iment de Fel let in , Lycée d ’Ahun 

 
Descriptif   : 

De nombreuses format ions existent sur le terr i toi re du PNR, de l ’amont forest ier à l ’aval de la f i l ière 
bois. Les enjeux d’un PNR sont peu connus par les étudiants et futurs professionnels pouvant être amenés 
à évoluer sur des territoires « Parc ». La construction d’un programme annuel d’intervention permettra 
d’en faci l iter la di ffusion et de formal iser les rencontres et échanges qui ont déjà l ieu. Les besoins peuvent 
être var iés (biod iversi té, Natura 2000, pol i t iques terr i tor iales, prat iques sylvicoles, matériaux 
biosourcés...). Une réflexion quant à la formal isation de programmes tutorés annuels est à développer. Il est 
prévu d’essayer dans la mesure du possible d’ouvrir ces interventions aux di fférents cursus, su ivant les 
emplois du temps respect i fs, permettant néanmoins des échanges croisés r iches. 

 
 

Projets existants à poursuivre : 
- modu le d'écologie forest ière développé par I PAMAC, à mettre en oeuvre par les chargés de mission 
du PNR ; 
- suite du M I L Numérique sur le changemement cl imatique. 

 
Indicateurs de suivi : 

Programme annuel partagé : 3 à 5 interventions / an 
Réflexion à un  projet tutoré par an  par centre de formation  intéressé 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : CFBL, CRPF Nouvel le-Aquitaine, EPL Haute-Corrèze, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, LPO 
Limousin 
Partenai res  intéressés  :  Communauté  de  communes  Creuse  Sud-Ouest,  Consei l  départemental  de  la 
Creuse, Hêtre en Forêt, ONF, UN I SYLVA, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

 

Echéancier   prévisionnel   : 
 

2022 2023 2024 # 2025 2026 2027 

       

# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E1.A3 INTÉGRER LA SOCIÉTÉ CIVILE COMME ACTEUR À PART ENTIÈRE 

 
Objectifs opérationels : 

- Apporter une mei l leure compréhension des enjeux du monde forestier pour le grand publ ic 
- Augmenter la prise en compte des attentes sociétales dans les pratiques sylvicoles 
- Al ler vers un apaisement du cl imat social sur la forêt et le bois 

 
Acteurs ciblés : 

Habitants du territoire du PNR de M i l levaches en Limousin 

 
Descriptif   : 

Il est proposé d’intégrer la société civi le dans les instances de la CFT et d’expérimenter des espaces 
de dialogue concrets sur les thématiques forestières. Deux sous-actions sont proposées : 

1) Etudier la mise en place d'une « commission d’habitants » dans la gouvernance de la CFT 
et la mettre en œuvre. 

 
2) Expérimenter une sylvicul ture « participative » : c'est-à-dire intégrer des habitants dans la 

gest ion d'une forêt (cas concret) . Par exemple, lors du renouvel lement d'un aménagement forest ier, 
si la col lect ivi té et l 'ONF sont intéressés par la démarche, un groupe d'habitants pourrai t part ic iper au 
processus   de   renouvel lement   d'aménagement   via   des   sessions   terrains   ( inventai re,   visi te 
technique…). Cela peut également concerner des forêts privées sous d'autres formats. 

 
 
 
 

 
Indicateurs de suivi : 

1) Commission citoyenne dans la CFT 
2) 1 ou 2 projets innovants (publ ic/ privé…) 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : FRANSYLVA en Limousin, PEFC Nouvel le-Aquitaine 
Partenai res intéressés : Al l iance Forêt Bois, Aubraie, Cabinet Coudert, CFBL,  Communauté de communes 
Creuse  Sud-Ouest,  Consei l  départemental  de  la  Creuse,  CRPF  Nouvel le-Aquitaine,  FI BOI S  Nouvel le- 
Aquitaine,  LPO  Limousin,  ONF,  Soc iété  forest ière  Groupe  Caisse  des  Dépôts,  UN I SYLVA,  URCOFOR 
Nouvel le-Aquitaine 

 

 

Echéancier   prévisionnel   : 
 

 
 

 

# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E1.A4 ACCOMPAGNER À LA PRISE EN COMPTE DE LA FORÊT COMME 

SUPPORT D'ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE 

Objectifs opérationels : 

- Créer du l ien entre acteurs du tourisme et le monde forestier 
- Apporter des règles de bonnes pratiques sur l'uti l isation des forêts lors des activités de pleine nature 
- Intégrer dans les prat iques sylv icoles la pri se en compte des act ivi tés tourist iques 

 
Acteurs ciblés : 

Acteurs forestiers et acteurs du tourisme 

 
Descriptif   : 

Les acteurs du tourisme et des activités de  pleine nature sont uti l isateurs des espaces forestiers. Ces 
mi l ieux représentent un secteur économique non négl igeable sur le territoire du PNR et le rendent attract i 
f auprès des nouveaux habitants ou touristes (randonnée pédestre, vtt, course d'or ientat ion…). 
Néanmoins,  i l  existe  des  incompréhensions  mutuel les  sur  les  prat iques  de  gest ion,  quant  à  des 
risques de dégradation des écosystèmes via une surfréquentation... 

 
Il pourrait être intéressant de cibler un massi f forestier touristique pour créer des échanges spéc i 
f iques sur ce sujet : que ce soit dans les prat iques sylvicoles, d'exploi tat ion (pr i se en compte des 
sent iers, du panneautage, sensibi l isat ion lors de chant iers...) mais aussi dans les règ les de bons usages   
des   forêts   (propr iétai re,   respect   des   peuplements,   canal isat ion   des   passages, 
convent ionnement.. .) . Ces échanges peuvent about i r à la rédact ion de charte de bonnes prat iques, 
f iches techniques, l ’ instal lat ion de panneaux, … 

 

 
Indicateurs de suivi : 

Livrable (retours d ’expérience, charte de bonnes prat iques…) 
Journée d’échanges 
Nombre de participants 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenaires clés : Hêtre en Forêt 
Partenai res  intéressés  :  CFBL,  Communauté  de  communes  Haute-Corrèze  Communauté,  Consei l 
départemental de la Creuse, CRPF Nouvel le-Aquitaine, ETF Nouvel le-Aquitaine, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, 
URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E1.A5 DÉVELOPPER UN RÉSEAU D'ÉLUS RÉFÉRENTS ET MÉDIATEURS 

 
Objectifs opérationels : 

- Sensibi l iser et former les élus sur les thématiques forestières et de la fi l ière bois 
- Diminuer et mieux gérer des con fl its d'usages 
- Sensibi l iser les élus sur les chantiers forestiers 

 
Acteurs ciblés : 

Élus du territoire 

Descriptif   : 

Les  élus  du  terr i toi re  (commune,  communauté  de  communes,  département,  région,  députés, 
sénateurs…) ont de mul t iples rôles sur les quest ions forest ières : propr iétai re forest ier, aménageur du 
terr i toi re,  responsable  des  r isques,  maître  d'ouvrage  publ ic.  I ls  sont  l ' interface  d i recte  entre  les 
habitants et les acteurs du monde forest ier. Aujourd'hu i, on peut observer une montée des con fl i ts 
d'usages sur ces quest ions forest ières et notamment sur la voi r ie communale, ou encore la gest ion 
des forêts publ iques. L'object i f est qu'à travers un programme de format ions, des journées, des 
échanges techniques, les élus locaux puissent accéder et/ ou con forter leurs connaissances sur ces 
sujets et sensibi l iser leurs concitoyens. Cela permettrait aussi de mettre en place un réseau d'élus sur l'ensemble 
du territoire et faire bénéficier toutes les col lectivités de retours d'expérience. 
Les élus « professionnels » (élus de structures professionnel les) pourraient prendre part à ces échanges 
permettant un partage direct des problématiques de chacun. 

 
L’ URCOFOR met en place des réunions sur la thématique « élu médiateur ». Ces réunions ont pour objecti 
f d’apporter aux élus les clés et outi ls pour intervenir dans les crises locales concernant la forêt et 
notamment son exploitation. 

 
Sujets ident i f iés : quest ion des chant iers forest iers (état des l ieux.. .) , in former sur des out i ls existants 
de type « Transbois », quest ion du fonc ier (BVSM, biens sect ionnaux, augmenter le fonc ier publ ic...) , 
gest ion des ri sques, notamment incend ie,  réouverture paysagère / accuei l du publ ic, développement 
de c i rcu i ts courts (bois énergie, bois construct ion). 

 
Indicateurs de suivi : 

Programme de formations : 3 à 5 réunions / an 
en 2022/ 2023 : 2 à 3 réunions « élus médiateurs » + production d’un guide 
réseau d'élus référents : nombre d’élus référents 

Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 
Partenai res  clés  :  Cabinet  Montagne,  CFBL,  Communauté  de  communes  Creuse  Sud-Ouest,  CRPF 
Nouvel le-Aquitaine,  ETF  Nouvel le-Aquitaine,  FRANSYLVA  en  Limousin,  ONF,  PEFC  Nouvel le-Aquitaine, 
PNRML, SEFSI L 
Partenai res intéressés : Aubraie, Consei l départementale de la Creuse, Hêtre en Forêt, UN I SYLVA 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E1.A6 SENSIBILISER LE GRAND PUBLIC SUR LES T HÉMATIQUES ET 

ENJEUX DE LA FILIÈRE FORÊT BOIS 

Objectifs opérationels : 

- Donner les clés aux habitants pour une mei l leure compréhension du paysage qui les entoure, de la 
gest ion forest ière, de la f i l ière bois 
- Sort i r des idées reçues, et apaiser les débats 
- Valoriser les prat iques exemplai res en mat ière de gest ion, exploitat ion, mobi l isat ion 

Acteurs ciblés : 

Habitants du territoire et grand publ ic 

Descriptif   : 

De par sa mission d ’éducat ion au terr i toi re, le PNR porte des programmes d ’animat ion annuels af in 
de sensibi l iser les habitants et touristes sur les patr imoines locaux, envi ronnementaux, paysagers et 
cu l turels. La forêt étant une composante forte du terr i toi re, beaucoup de personnes s ’ interrogent sur 
l ’histoi re du terr i toi re, le paysage, la gest ion forest ière. I l existe un besoin de compréhension et de 
sensibi l isation sur ces thématiques. Il est proposé deux sous-actions : 

1) Favoriser  le d ialogue et in former sur les écosystèmes forest iers, la gest ion forest ière, la 
récol te,  la  f i l ière  bois  via  l ’organisat ion  de  visi tes  de  forêt,  d'entrepr ise  (tourisme  industr ie l) ,  en 
présence  des  acteurs  du  terr i toi re  sur  de  mul t iples  sujets  (écosystème,  gest ion,  toponymie, 
paysages, transformat ion des produits bois…) . Cela peut se fai re via le programme d ’animat ion grand 
publ ic porté par le PNR (appel à projet annuel) mais également via des animations supplémentaires en 
maîtr ise d ’ouvrage, par les chargés de mission du PNR et par les partenai res intéressés. I l existe déjà 
des intervent ions à mainteni r et des supports  à valor iser : Vis ma vie de bûcheron, parcel les lauréates  
des  SylvoTrophée,  marteloscopes...  et  des  nouveaux  out i ls  peuvent  être  développés (spectacles, 
sent iers d ’ interprétat ion , l ivrets…) . 

2) Mettre  en  place  une  résidence  d'art istes  co-organisée  avec  le  C I AP  pour  apporter  un 
nouveau regard sur la fi l ière forêt bois locale (en co-animation avec la mission Patrimoine bâti et Cul 
ture). 

 
Indicateurs de suivi : 

Programme annuel comprenant des animations spéci fiques à la forêt et au bois : via l’appel à projet porté 
par le PNR ; en maîtr ise d ’ouvrage propre, pour la mission Forêt – Bois ; en maîtr ise d ’ouvrage propre par les 
partenaires clés 

Nombre de personnes sensibi l isées 

Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : CRPF Nouvel le-Aquitaine, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, FRANSYLVA en Limousin, Groupe 
DESTAMPES, Hêtre en Forêt, PEFC Nouvel le-Aquitaine 
Partenai res intéressés : Al l iance Forêt Bois, Cabinet Coudert, CFBL, Communauté de communes Creuse 
Sud-Ouest, Communauté de communes Haute-Corrèze Communauté, Consei l départemental de la Creuse, 
ETF Nouvel le-Aquitaine, GDF Plateau de M i l levaches, LPO Limousin, UN I SYLVA, URCOFOR Nouvel le- 
Aquitaine 

Echéancier   prévisionnel   : 
 

 
 

# bi lan intermédiaire ; couleur 

foncée : lancement et déroulement de 

l ’action ; couleur pâle : temps de 

réflexion 
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E1.A7 DÉVELOPPER LA FORÊT COMME UN SUPPORT D'APPRENTISSAGE 

POUR LES ÉCOLES DU TERRITOIRE 

Objectifs opérationels : 

- Apporter une mei l leure compréhension de la forêt et du bois pour les en fants du territoire 
- Aborder la forêt comme support d'apprentissage 

 
Acteurs ciblés : 

Publ ic en fant via le cadre scolai re, centres de loisi rs, MJC, espaces jeunes 

 
Descriptif   : 

Pour  les  en fants  du  terr i toi re,  la  forêt  peut  être  envisagée  comme  un  support  d'apprent issage. 
L'objecti f de cette action est de permettre une mei l leure compréhension des forêts qui les entourent et 
de valoriser les métiers de la forêt. Certains projets existent déjà sur le territoire et seront poursuivis 
dans le cadre de la Charte Forestière de Territoire : 

- continuer à intégrer les thématiques forêt / bois (« de la graine à la planche ») dans les 
programmes éducat i fs portés par le PNR (de type Classe Parc) , 

- développer le programme « Dans 1000 communes, la forêt fai t école » porté par les COFOR. 
En 2021 , la commune de Peyrat-le-Château s ’est engagée dans ce programme, 

- créer de nouveaux out i ls de sensibi l isat ion : bande dessinée sur les forêts du PNR, malette 
pédadogique... 

 
Les centres de loisi rs, MJC, espaces jeunes locaux peuvent être intégrés dans cette act ion. I l existe 
des temps forts annuels sur les thémat iques forêt / bois tels que le mois internat ional des forêts, en 
mars. Ces temps forts peuvent servir de supports pour de possibles interventions. 

 

 
Indicateurs de suivi : 

Intégrat ion annuel le des thémat iques forêt / bois dans les programmes éducat i fs du PNR 
Nombre d’écoles communales impl iquées dans le programme porté par les COFOR 
Réal isation d’une malette pédagogique spéci fique au PNR 
Création de nouveaux outi ls de sensibi l itation (type et quantité) 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l 'act ion : URCOFOR Nouvel le-Aquitaine (pour le programme « Dans 1000 communes, la forêt 
fait école »), PNRML 
Partenai res clés : CRPF Nouvel le-Aquitaine, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, LPO Limousin, PEFC Nouvel le- 
Aquitaine 
Partenai res  intéressés  :  Aubraie,  CEN  Nouvel le-Aquitaine,  CFBL,  Chambre  d ’Agricu l ture  de  la  Corrèze, 
Consei l  départemental  de  la  Creuse,  ETF  Nouvel le-Aquitaine,  Hêtre  en  Forêt,  ONF,  Synd icat  des 
pépin iér iste sylv icu l teurs de la Marche et du Limousin, UN I SYLVA 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E1.A8 CARACTÉRISER  SOCIOLOGIQUEMENT  LES  PERCEP TIONS 

FORESTIÈRES 

Objectifs opérationels : 

- Apporter de la connaissance sur la perception des forêts sur le territoire 
- Valoriser les habitants et acteurs socio-professionnels 

 
Acteurs ciblés : 

Habitants du territoire 
 

Descriptif   : 

Des études sociologiques sur les propriétaires forestiers et l’histoire forestière du Plateau de 
M i l levaches ont été réal isées au cours des précédentes années. On assiste aujourd'hui à une évolut ion 
des posit ionnements de propr iétai re, une prise de consc ience du changement cl imat ique, de 
l’environnement en général. Des interrogations subsitent ou émergent : « Pourquoi certains propriétaires 
forestiers font le choix de gérer ou non leur forêt ? », « Comment la forêt et la fi l ière bois sont perçues sur 
le territoire et quel les évolutions ont eu l ieu ? », « Existait-i l une gestion forestière typique du Plateau à 
la fin du X I Xème siècle ? ». 

 
Réal iser une nouvel le étude soc iologique pourrai t permettre d ’apporter des réponses, des tendances à 
ces interrogat ions. Cela  serai t également l ’occasion  de récol ter des témoignages de propr iétai res, 
gest ionnai res,  opérateurs,  habi tants  [… ]  et  de  les  valor iser  par  le  biais  de  méd ias  d ivers  (vidéos, 
portraits…). 

 
 
 

 
Indicateurs de suivi : 

Rapport d'étude et média de valorisation des résul tats 
 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : CRPF Nouvel le-Aquitaine, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine 
Partenai res intéressés : Cabinet Coudert, Cabinet Montagne, CFBL, Chambre d ’Agricu l ture de la Corrèze, 
Consei l  départemental  de  la  Creuse,  ETF  Nouvel le-Aquitaine,  Groupe  DESTAMPES,  Hêtre  en  Forêt, 
URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

 

 
 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E2.A1 PORTER À CONNAISSANCE SUR LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX, 

PAYSAGERS, EAU ET SOCIAUX SUR LES FORÊTS DU PNR 

Objectifs opérationels : 

- Poursuivre et faci l iter l'intégration des enjeux environnementaux dans la gestion forestière 
- Maintenir et valoriser l'hétérogénéité des peuplements et des types de gestion 
- Vulgari ser les not ions, le cadre règ lementai re, et les out i ls existants 

Acteurs ciblés : 

Tout acteur forestier 

Descriptif   : 

Un terr i toi re PNR est un terr i toi re reconnu de par ses patr imoines paysagers, naturels et cu l turels 
remarquables.  Sur  le  PNR  de  M i l levaches  en  Limousin,  plusieurs  zonages  envi ronnementaux, 
règ lementai res ou non, sont présents, des espèces et habitats d ’ intérêt communautai re également, 
des enjeux paysagers, sur les mi l ieux aquat iques, sur les patr imoines naturels ont été ident i f iés. I l 
existe d ’ores et déjà une mul t i tude d ’acteurs, d ’out i ls d isponibles, adaptés sur le terr i toi re. 

 
L’objecti f de ce porter à connaissance est de synthétiser l’ensemble de ces in formations dans un seul document  
à  dest inat ion  d ’un  publ ic  avert i.  Via  cet  ouvrage  (forme  à  déf in i r) ,  les  propr iétai res, gestionnaires 
ou tout autre acteur pourront mieux comprendre et donc prendre en compte dans leurs prat iques forest ières, 
et d ’exploitat ion, les enjeux envi ronnementaux, paysagers, sur l ’eau ou encore soc iétaux concernant 
les forêts du PNR. Ce document pourra comporter des préconisat ions, retours d ’expérience sur des 
bonnes prat iques, innovat ions ou expérimentat ions, l iens vers des out i l s ( I BP, guides existants…) ou 
renvoyer vers des personnes-ressources. 

 
Un travai l commun et concerté pourra permettre une cohérence avec les réal ités du territoire (caractérist iques 
des peuplements forest iers, t issu de transformat ion actuel et potent ie l , projets en cours…). De cette 
act ion, pourront décou ler des projets autour des services écosystémiques et de leur prise en compte, 
d ’étude de faisabi l i té de label qual i té… 

 

 
Indicateurs de suivi : 

M ise en place d’un groupe de travai l 
Réal isat ion d ’un ouvrage, publ icat ion et d i ffusion 

Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : CEN Nouvel le-Aquitaine, CRPF Nouvel le-Aquitaine, LPO Limousin , SEFSI L 
Partenai res intéressés : CFBL, Chambre d ’Agricu l ture de la Corrèze, Communauté de communes Haute- 
Corrèze Communauté, Consei l départemental de la Creuse, E I RL Rémy Gaut ier, ETF Nouvel le-Aquitaine, 
Hêtre en Forêt, ONF, PEFC Nouvel le-Aquitaine, UN I SYLVA, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 

2022 2023 2024 # 2025 2026 2027 

       

# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E2.A2 METTRE EN PLACE UN RÉSEAU COMMUN D'EXPÉRIMENTATIONS 

EXISTANTES SUR LE TERRITOIRE ET EN POURSUIVRE LE 

DÉVELOPPEMENT 

Objectifs opérationels : 

- Accompagner les propriétaires forestiers et gestionnaires pour expérimenter 
- Poursuivre l'adaptation des peuplements forestiers au changement cl imatique 
- Con forter la rési l ience des écosystèmes forestiers 

Acteurs ciblés : 

Propriétai res forest iers, gest ionnai res forest iers 

Descriptif   : 

Le changement cl imatique bouleverse et remet en question la gestion forestières actuel le. Face à ces aléas  
cl imat iques  et  leurs  impacts,  les  forest iers  expérimentent  à  plusieurs  échel les  :  test  de nouvel 
les provenances, d ’essences, de mélange, de techniques d ’éclai rc ie, taux de prélèvement…  Ces mu l t iples 
expérimentat ions (essences, prat iques sylv icoles…) sont répertor iées (base I LEX pour le CRPF, base 
de données ONF...) ou non (tests ponctuels de propr iétai res ou gest ionnai res). Le PNR a pour mission 
d ’accompagner à l ’expérimentat ion sur son terr i toi re. Ainsi, i l est proposé deux sous- actions : 

1) Étudier la faisabi l ité d'une mise en commun via un réseau ou une base de données (modal 
i tés  à  déf in i r)  des  expérimentat ions  existantes  sur  le  PNR.  Cela  permettra  à  chacun  de partager  
des  retours  d ’expérience,   su ivre  des  tests  sim i lai res  mais  également  d' ident i f ier éventuel 
lement des manques ou des sujets non étudiés à ce jour. 

2) Développer et/ ou ren forcer le développement d'expérimentations quant à l'adaption au 
changement  cl imat ique  (adaptabi l i té  d'essences,  prise  en  compte  de  la  ressource  eau,  solut ions 
fondées  sur  la  nature,  paiements  pour  services  écosystémiques  à  dest inat ion  des  propriétai res, 
opérateurs de terrain) à travers un accompagnement de chant iers tests (maîtr ise d ’ouvrage, AMO). Un 
volet sur des chant iers visant à la restaurat ion de mi l ieux, à une cont inu i té écologique entre mi l ieux 
naturels et à une transversal ité des usages (sylvopastoral isme) est également prévu. Ces accompagnements 
peuvent également se traduire par un intérêt et engagement dans des démarches expérimentales portées 
par d’autres acteurs (de la recherche notamment) ou en maîtrise d’ouvrage. 

 

Indicateurs de suivi : 

M ise en place d’un réseau partagé d'expérimentations 
Nombre de projets accompagnés 

Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l ' act ion : CRPF Nouvel le-Aquitaine, PNRML 
Partenai res clés : Cabinet Coudert, CEN Nouvel le-Aquitaine, CFBL, Chambre d'Agricu l ture de la Corrèze, 
Hêtre en Forêt, SEFSI L 
Partenai res  intéressés  :  Consei l  départemental  de  la  Creuse,  E I RL  Rémy  Gaut ier,  GDF  Plateau  de 
M i l levaches,  Groupe  DESTAMPES,  ONF,  Soc iété  Forest ière  Groupe  Caisse  des  Dépôts,  UN I SYLVA, 
URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et 

déroulement de l ’action ; couleur pâle : temps de réflexion 
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2022 2023 2024 # 2025 2026 2027 
       

 



 

E2.A3 DÉPLOYER UN OBSERVATOIRE DU TERRITOIRE SUR LES QUESTIONS 

FORESTIÈRES 

Objectifs opérationels : 

- Suivre l'occupation forestière du sol 
- Permettre une vision plus exhaustive et une actual isation de l'état de la ressource 

 
Acteurs ciblés : 

Tout publ ic 

 
Descriptif   : 

Il existe de nombreuses sources de données permettant de suivre l’évolution de la ressource forestière. 
Une synthèse et une actual isation communes de ces données pourraient permettre une visibi l ité 
objective quant aux évolutions des forêts et écosystèmes du territoire : question de la récol te, de l ’état 
sanitai re, des fr iches forest ières et de la reconst i tut ion après coupe, du bon état de conservat ion des 
habitats, du gibier… 

 
I l est donc proposé de mettre en place un observatoi re du terr i toi re (fond et forme à déf in i r) , en 
cohérence avec les out i l s déjà existants (observatoi re Terr i toi re Gibier, GeoNature par exemple) sur 
ces quest ions, à la fois cartograph ique mais également quant i tat i f (enquête annuel le de branche, 
données d’autoconsommation…). 

 
L'al imentat ion d ’out i ls cartograph iques existants avec des données du PNR est également prévue 
(at las, out i ls inst i tut ionnels…). 

 
 

 
Indicateurs de suivi : 

Une interface cartographique à l'échel le du PNR sur les thématiques forestières 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : CRPF Nouvel le-Aquitaine, FRANSYLVA en Limousin, LPO Limousin, SEFSI L 
Partenai res intéressés : CEN Nouvel le-Auquitaine, CFBL, Chambre d ’Agricu l ture de la Corrèze, Consei l 
départemental de la Creuse, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, Hêtre en Forêt, ONF, Soc iété forest ière Groupe 
Caisse des Dépôts, UN I SYLVA, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

 

 
 

Echéancier   prévisionnel   : 
 

2022 2023 2024 # 2025 2026 2027 

       

# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E2.A4 ANTICIPER LES RISQUES CLIMATIQUES SUR LES MASSIFS 

FORESTIERS DU PNR 

Objectifs opérationels : 

- Anticiper dès maintenant les risques cl imatiques 
- Créer une cohérence dans la gestion de ces risques à l'échel le du PNR 

 

 

Acteurs ciblés : 

Tout acteur forestier 
 

Descriptif   : 

Face à la mu l t ipl icat ion des aléas cl imat iques, la qual i f icat ion et quant i f icat ion des risques encourus 
sur le territoire s’avèrent nécessaires pour anticiper les évolutions des écosystèmes et a fortiori la pérennité 
de la ressource forest ière. I l est proposé d ’étud ier ces r isques ( incend ie, sanitai re, tempête, sécheresse) 
via la mise en place ou la part ic ipat ion à des groupes de travai l existants (en 2021 : existants en 
Corrèze et en Haute-Vienne), des su ivis cartograph iques (base de données feux de forêt, t ravai l avec le 
GIP Ateger i) , de la communicat ion et sensibi l isat ion. 

 
La problématique de la desserte forestière permettrait d’apporter des pistes quant à l ’anticipation et la gest ion 
de ces risques, et notamment du r isque incend ie. L ’accessibi l i té des massi fs forest iers est 
mentionnée comme un point de blocage par les services concernés. Des retours d’expériences 
d ’acteurs du Sud-Ouest semblent nécessai re pour aborder ce sujet (DFCI Aquitaine…). 

 
Des in i t iat ives existent à ce jour (étude de la desserte forest ière par le CRPF Nouvel le-Aquitaine, 
g roupes de travai l sus ment ionnés,…) qu ’ i l convient de su ivre et d ’en partager les retours af in de fai re 
émerger des projets. Un travai l auprès des col lectivités est également à engager pour expérimenter des 
possibles plans communaux de prévention contre l'incendie. 

 
 

 
Indicateurs de suivi : 

M ise en place de groupe de travai l, intégration du PNR dans des groupes de travai l 

Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : - 
Partenai res clés : CEN Nouvel le-Aquitaine, PNRML, SEFSI L 
Partenai res intéressés : CFBL, Chambre d ’Agricu l ture de la Corrèze, Consei l départemental de la Creuse, 
Communauté de communes Creuse Sud-Ouest, CRPF Nouvel le-Aquitaine, GDF Plateau de M i l levaches, 
ONF, Soc iété forest ière Groupe Caisse des Dépôts, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 
Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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2022 2023 2024 # 2025 2026 2027 

       

 



 

E2.A5 POURSUIVRE LE DISPOSITI F OPAFE 

 
Objectifs opérationels : 

- Amél iorer l'accompagnement des propriétaires forestiers pour faire évoluer leurs pratiques 
forestieres 
- Favoriser une prise en compte du changement cl imatique via une rési l ience des peuplements 
forestiers 
- Développer l'expérimentation 

Acteurs ciblés : 

Propriétaires forestiers 

 
Descriptif   : 

Le dispositi f OPAFE (Opération Programmée d'Amél ioration Forestière et Environnementale) est mis 
en œuvre depuis 201 1 sur le terr i toi re du PNR. Bien que les mesures aient évolué su ivant les besoins, 
les changements de pratiques sylvicoles ; les dossiers financés sont nombreux et un bi lan qual itati f (réussite  
des  plantat ions,  des  mélanges,  su ivi  d ’éclai rc ies,  de  régénérat ion  naturel le…)  pourra apporter 
des pistes d’amél ioration pour le futur dispositi f. 

 
Le règlement actuel du d isposit i f est celu i de 201 8 – 2020. Une refonte du d isposit i f sera réal isée dès 
2022 al lant vers une augmentation des exigences environnementales. Une cohérence avec les autres dispositi 
fs d'aides financières existants sera recherchée tout en conservant une attention particul ière sur les 
enjeux paysagers, aquat iques et de biod iversi té. Le futur d isposit i f pourra intégrer un volet 
expérimental (changement cl imat ique, pression de gibier…) . Des l iens seront fai t avec des projets 
émergents (pol l in isateurs, l is ières) portés par le PNR. 

 
Un groupe de travai l sera mis en place dès 2022 pour la révision du règlement et préfiguera le comité 
de suivi du dispositi f. 

 

 
Indicateurs de suivi : 

Réal isation d’un bi lan qual itati f (prévu en 2022) 
M ise en place d’un nouveau règlement 
Nombre de dossiers financés et nombre d’hectares concernés venti lés par mesure 

Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : Membres du comité de su ivi , CEN Nouvel le-Aquitaine, CFBL, CRPF Nouvel le-Aquitaine, 
FRANSYLVA en Limousin, LPO Limousin 
Partenai res intéressés : Aubraie, Cabinet Coudert, Chambre d ’Agricu l ture de la Corrèze, Communauté de 
communes Creuse Sud-Ouest, Consei l départemental de la Creuse, E I RL Rémy Gaut ier, GDF Plateau de 
M i l levaches, ONF, Synd icat des pépin iér istes sylvicu l teurs de la Marche et du Limousin, UN I SYLVA, 
URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 

2022 2023 2024 # 2025 2026 2027 

       

# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 

 

Charte Forestière de Territoire 2022-2027 24 / 50 

E
N

J
E
U

 
2
 
-
 
D

E
S
 
É
C
O

S
Y
S
T
È
M

E
S
 
E
T
 
U

N
E
 
F
IL

IÈ
R
E
 
R
É
S
IL

IE
N

T
S

 



 

E2.A6 VALORISER DES PRATIQUES EXEMPLAIRES DE GESTION 

MULTIFONCTIONNELLE VIA LE SYLVOTROPHÉE 

Objectifs opérationels : 

- Valoriser des pratiques exemplaires ainsi que les propriétaires forestiers et gestionnaires 
- Communiquer sur des forêts vitrines 

 

 

Acteurs ciblés : 

Propriétai res forest iers, gest ionnai res forest iers 

 
Descriptif   : 

Dans  la  cont inu i té  des  deux  premières  éd it ions  du  SylvoTrophée,  le  PNR  souhai te  poursu ivre 
l ’organisat ion de ce concours forest ier, avec un rythme de deux ans et en l ien avec les autres Parcs 
naturels du Massi f Central via l ' assoc iat ion I PAMAC. 

 
Cette action permet de mettre en avant des pratiques sylvicoles exemplaires sur le territoire ainsi que de 
valoriser les propriétaires et gestionnaires forestiers impl iqués. Les parcel les lauréates font par la su ite 
off ice de support pour de mul t iples journées techniques, animat ions auprès du grand publ ic. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Indicateurs de suivi : 

Une édition SylvoTrophée tous les deux ans 
Nombre de candidats par édition 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : CRPF Nouvel le-Aquitaine, CEN Nouvel le-Aquitaine 
Partenai res  intéressés  :  Aubraie,  Cabinet  Coudert,  CFBL,  Consei l  départemental  de  la  Creuse,  FI BOI S 
Nouvel le-Aquitaine, Hêtre en Forêt, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

 

 
 
 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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2022 2023 2024 # 2025 2026 2027 

       

 



 

E2.A7 RECRÉER DES OUVERTURES PAYSAGÈRES ET AMÉLIORER LES 

TRANSITIONS ENTRE MILIEUX 

Objectifs opérationels : 

- Conserver et valoriser le patrimoine paysager 
- Amél iorer la continuité écologique entre mi l ieux naturels 

 
Acteurs ciblés : 

Tout acteur forestier 

 
Descriptif   : 

Des travaux au PNR sont en cours sur les corridors écologiques et paysagers. Il est proposé dès lors que 
des enjeux paysagers sont ident i f iés, que seront étud iées les modal i tés de réouvertu re de points de 
vue et/ ou de leur maintien. 

 
À cela  se  rajoute  la  quest ion  des  l isières  forest ières,  zones  de  transit ion  entre  mi l ieux  (mi l ieux 
naturels, bords de route) . Ces zones ont une forte importance écologique dans le fonct ionnement des 
écosystèmes (écotones). Leur prise en compte dans la gestion courante des forêts permettrait d’amél 
iorer les enjeux paysagers et environnementaux. Cette action est également en l ien avec le projet  L IFE  
Wi ld  Bees  porté  par  le  PNR  sur  les  pol l in isateurs  sauvages  qu i  s' intéresse  à  cette interface  entre  
mi l ieux.  Ces  l is ières  ont  également  un  intérêt  pour  les  mi l ieux  agricoles,  en agroforesterie 
(notion de prés-bois). L’action aura pour objecti f de permettre des retours d ’expérience quant à leur 
prise en compte, la mise en place de f iches techniques à ce sujet. 

 
 
 

 
Indicateurs de suivi : 

Nombre de massi fs forestiers identi fiés pour une réouverture paysagère 
Livrable sur le trai tement des l is ières paysagères 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : CEN Nouvel le-Aquitaine, Hêtre en Forêt, LPO Limousin, SEFSI L 
Partenai res intéressés : CFBL, Chambre d ’Agr icu l ture de la Corrèze, Consei l départemental de la Creuse, 
CRPF Nouvel le-Aquitaine, Soc iété Forest ière Groupe Caisse des Dépôts, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E2.A8 EXPÉRIMENTER UNE COHÉRENCE FONCIÈRE EN VUE D'UNE 

GESTION À UNE ÉCHELLE "MASSI F" 

Objectifs opérationels : 

- Permettre une gestion forestière de massi f 
- Faci l iter la connectivité entre mi l ieux ouverts / fermés 
- Permettre un mei l leur accès 

 
Acteurs ciblés : 

Col lect ivi tés, propr iétai res forest iers, gest ionnai res forest iers 

 
Descriptif   : 

Cette action a pour objecti f d’apporter une « lecture de massi f » via un foncier moins morcel lé. Cette cohérence 
foncière permettrait d'étudier et d'amél iorer les connectivités entre mi l ieux ouverts / fermés en 
fonct ion des enjeux ident i f iés, ainsi que d ’apporter une mei l leure prise en compte des zones  
sensibles  (mai l lage  de  périmètres  de  protect ion  et  réf lexions  de  déployement,  gest ion concertée, 
.. .) ou d'ant ic iper des r i sques ment ionnés précédemment. 

 
Sans exclure la forêt pr ivée et l ’ inc i tat ion au regroupement de propr iétai res privés (PDM, animat ion 
fonc ière, …) , cette act ion c ible dans un premier temps les forêts publ iques via un accompagnement, 
avec les partenai res concernés, sur la quest ion des BVSM, biens sect ionaux ou encore la mise en 
place d'une stratégie foncière d'acquisition ou d’échanges pour les col lectivités pour résoudre des problèmes 
d’enclave par exemple. Cela s’inscrit dans la suite d’un travai l mené par le chargé de mission Natura 
2000 dans le cadre d ’un dépôt de dossier L IFE. 

 
 

 
Indicateurs de suivi : 

Nombre de col lectivités mobi l isées 
Nombre de massi fs forestiers concernés 
Surface forestière concernée 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : Communauté de communes Creuse Sud-Ouest, Communauté de communes Haute- 
Corrèze Communauté,  CRPF Nouvel le-Aquitaine,  FRANSYLVA en Limousin,  ONF,  SEFSI L,  URCOFOR 
Nouvel le-Aquitaine 
Partenai res intéressés : CFBL, Consei l départemental de la Creuse, Hêtre en Forêt 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 

 
 

 
27 / 50 Charte Forestière de Territoire 2022-2027 

E
N

J
E
U

 
2
 
-
 
D

E
S
 
É
C
O

S
Y
S
T
È
M

E
S
 
E
T
 
U

N
E
 
F
IL

IÈ
R
E
 
R
É
S
IL

IE
N

T
S

 

2022 2023 2024 # 2025 2026 2027 

       

 



 

E2.A9 PRÉSERVER UN ÉQUILIBRE SYLVOCYNÉGÉTIQUE 

 
Objectifs opérationels : 

- Maintenir voire rétabl ir une équi l ibre sylvocynégétique suivant les secteurs 
- Etabl ir un dialogue entre le monde de la chasse et le monde forestier 

 
Acteurs ciblés : 

Propriétai res forest iers, chasseurs 

 
Descriptif   : 

Sur  le  terr i toi re  du  PNR  de  M i l levaches  en  Limousin,  des  zones  sont  concernées  par  de  fortes 
pressions  de  gibier  remettant  en  cause  la  pérennité  des  reboisements,  voi re  de  la  régénérat ion 
naturel le de certains peuplements. 

 
Il est proposé de quanti fier et partager la pression de gibier ou du moins les équi l ibres populationnels de 
faune sauvage sur le territoire du PNR ML via l’appui à des outi ls existants de type Observatoire Terr i toi re  
Gibier,  via  des  études.. .  En  2021 ,  le  PNR  a  créé  une  mission  «  Grands  Prédateurs  » approchant 
indirectement ces questions. 

 
Il sera nécessaire de créer un dialogue avec les Fédérations départementales de chasse et d'identi fier des 
leviers d'actions. 

 
 
 
 
 
 

Indicateurs de suivi : 

Nombre de réunions faune sauvage / forêt 
Réal isation et/ ou participation à des études 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : Fédérat ion des Chasseurs de la Corrèze, FRANSYLVA en Limousin 
Partenai res intéressés : CFBL, Chambre d ’Agricu l ture de la Corrèze, Consei l départemental de la Creuse, 
CRPF Nouvel le-Aquitaine, Hêtre en Forêt, ONF, PEFC Nouvel le-Aquitaine, Soc iété Forest ière Groupe Caisse 
des Dépôts, Synd icat des pépin iér i stes sylvicu l teurs de la Marche et du Limousin, UN I SYLVA, URCOFOR 
Nouvel le-Aquitaine 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E3.A1 CONSOLIDER LE TISSU ACTUEL D'ENTREPRISES ET APPORTER DE 

LA POLYVALENCE 

Objectifs opérationels : 

- Con forter le rôle de territoire ressource et poursuivre une valorisation durable des produits bois 
- Créer des circuits de valorisation pol yvalents 
- Créer des réseaux de proximité 

 

 

Acteurs ciblés : 

Entreprises du terr i toi re, focus sur les entreprises art isanales 

 
Descriptif   : 

Sur le terr i toi re, une f i l ière est présente et dynamique, valor isant majori tai rement des bois moyens 
résineux. Face à la diversité des peuplements forestiers et donc à la diversité actuel le et potentiel le des 
produits bois, i l est intéressant d ’appuyer un développement des entrepr ises locales vers plus de pol 
yvalence suivant les stratégies de chacun : 

- recenser des potentiels marchés de niche - microfi l ière à monter et/ ou con forter pour les 
essences aujourd ’hui peu valorisées ou peu caractérisées, 

- développer une valorisat ion des gros bois via des échanges techn iques sur la qual i té, les 
procédés de transformat ion, de mises en oeuvre, 

- valoriser et intégrer les produits connexes dans les fonct ionnements des entrepr ises, dès 
lors que ce n ’est pas fai t : revalor isat ion sous forme de chaleur, revente, retransformat ion. 

 
De plus, la Règ lementat ion Envi ronnementale 2020 indu it la prise en compte systémat ique d ’une 
anal yse du cycle de vie des produits et donc des problémat iques de f in de vie, réut i l isat ion ou 
recyclage. Certaines entreprises peuvent avoir des besoins d’accompagnement à ce sujet (fi l ière déchets 
bois, tr i…). 

 
Indicateurs de suivi : 

Nombre de journée technique, retours d ’expérience 
Etude de recensement des marchés de niche 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : - 
Partenai res clés : Commaunté de communes Creuse Sud-Ouest, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, PEFC 
Nouvel le-Aquitaine, PNRML, SEFSI L 
Partenai res intéressés : Consei l départemental de la Creuse, ETF Nouvel le-Aquitaine, GDF Plateau de 
M i l levaches, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E3.A2 DÉVELOPPER UNE VALORISATION POUR LE FEUILLU 
 

 

Objectifs opérationels : 

- Accompagner le développement d'une fi l ière pol yvalente 
- M ieux valoriser la ressource feui l lue 
- Développer une sylvicul ture du feui l lu 

 

 

Acteurs ciblés : 

Entreprises  du  terr i toi re,  focus  sur  les  entreprises  art isanales,  propr iétai res  forest iers, 
gestionnaires 

 
Descriptif   : 

Sur  le  terr i toi re  du  PNR,  le  stock  de  bois  sur  pied  est  major i tai rement  composé  d ’essences 
résineuses. Cependant, les essences feu i l l ues ( les 3èmes  et 4èmes  essences en stock sur pied sont le 
chêne  (1 5%)  et  le  hêtre  (10%))  représentent  une  ressource  non  négl igeable.  Se  posent  alors  des 
interrogat ions quant aux produ its bois potent ie ls (qual i té des essences, d ispon ibi l i tés actuel les, et 
futures…) et les débouchés à valoriser ou à créer. 

 
Des  journées  d ’échanges,  retours  d ’expérience  de  terr i toi re,  synthèse  bibl iographique,  études 
qual itatives et quantitatives pourront être organisées. Une étude de faisabi l ité de systèmes de valor isat ion 
(marquage, plateforme de tr i .. .) pourra être lancée su ivant les opportunités. 

 

 
Indicateurs de suivi : 

Nombre de journée technique, retours d ’expérience 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : - 
Partenai res clés : CRPF Nouvel le-Aquitaine, ETF Nouvel le-Aquitaine, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, PNRML 
Partenai res intéressés : Aubraie, CFBL, Communauté de communes Creuse Sud-Ouest, Consei l 
départemental de la Creuse, E I RL Rémy Gaut ier, FRANSYLVA en Limousin, Hêtre en Forêt, ONF, PEFC 
Nouvel le-Aquitaine, UN I SYLVA, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 
 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E3.A3 AUGMENTER L'USAGE DU BOIS LOCAL DANS LES PROJE TS PUBLICS 
 

Objectifs opérationels : 

- Ren forcer les l iens entre la ressource locale et la valorisation des produits bois 
- Part ic iper à l 'adaptat ion au changement cl imat ique (stockage carbone, subst i tut ion matér iau.. .) 
- Valoriser les savoir-faire et entreprises bois du territoire 
- Promouvoi r une construct ion bois exemplai re (performance énergét ique, qual i té des matériaux) 
intégrée au paysage 
- Sensibi l iser les maîtres d'ouvrage publ ics 
- Créer des emplois non délocal isables 

 
Acteurs ciblés : 

Col lectivités 

 
Descriptif   : 

Le PNR est un terr i toi re ressource en bois, avec une f i l ière de transformat ion présente. L ’object i f est 
bien de ren forcer les l iens entre cette ressource locale et les entreprises bois du territoire à travers la commande 
publ ique. Dans le contexte actuel d’adaptation au changement cl imatique et le futur contexte  
règ lementai re  (RE  2020),  les  produits  bois  ont  toute  leur  place  dans  les  projets  de construct ion, 
rénovat ion, extension. I l est donc nécessai re d ’accompagner à la pri se en compte du matér iau bois 
dans les projets, dès les phases de préf igurat ion et de s ’assurer dans la mesure du possible de la 
cohérence entre le projet et les produits bois réal isés sur le territoire. Il est donc proposé de poursuivre 
l'appel à projet « Bois construction » en maintenant le partenariat entre FI BOI S, COFOR et ONF : 

- Acompagnement technique et f inanc ier de l ’étude architecturale des projets de rénovat ion, 
construct ion, extension de bât iments publ ics prenant en compte du bois local , voi re communal , 

- Al ler jusqu'à la prise en compte des matériaux biosourcés dans les projets. 
 

Lien avec d'autres programmes du PNR : AAP Patrimoine bâti (bonus envisagé dès lors que la 
rénovation mets en œuvre du bois issu des circuits courts). 

 
Indicateurs de suivi : 

Règlement du d isposit i f, consommat ion de l 'enveloppe 
Nombre de projets accompagnés 
Livrable : catalogue des projets accompagnés 

Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res  clés  :  Communauté  de  communes  Creuse  Sud-Ouest,  FI BOI S  Nouvel le-Aquitaine,  PEFC 
Nouvel le-Aquitaine, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 
Partenai res intéressés : Communauté de communes Haute-Corrèze Communauté, Consei l départemental de 
la Creuse 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E3.A4 EXPÉRIMENTER DES NOUVEAUX "SYSTÈMES CONSTRUCTI FS" 
 

 

Objectifs opérationels : 

- Valoriser les produits bois existants et les savoir-faire locaux 
- Innover sur l ' ut i l isat ion et la valor isat ion des produ its bois 
- Accompagner au développement d'entreprises locales 

 
Acteurs ciblés : 

Entreprises du territoire 

 
Descriptif   : 

Des besoins ont été ident i f iés au travers de pl usieurs missions portées par le PNR. Dans le cadre de 
l ’adaptat ion au changement cl imat ique, les matér iaux biosourcés, dont le bois, ont toute leur place. I l 
est donc proposé de réf léchi r à des sol ut ions techniques mettant en œuvre du bois local , par des 
entreprises du territoire pour répondre à ces besoins identi fiés et pouvant être di ffusés hors du Parc : 

- habitats mobi les pour bergers en l ien avec le développement du pastoral isme (de type tiny 
house), 

- habitats légers pour accompagner le développement de l ' i t inérance (cabanes, bivouac), 
- aménagement urbain en matériaux biosourcés (ombr ières photovol taïques, mobi l ier 

urbain...). 
Ces  projets  s ’ inscri ront  dans  une  logique  d'économie  et  rat ional isat ion  des  matér iaux,  des 
consommations énergétiques et d'intégration paysagère des projets. 

 
Ces réf lexions pourront se tradu i re par des appels à mani festat ion d' intérêt, prestat ions pour des 
études de faisabi l i té, concours d ’archi tectes ou designers.. . 

 
 

 
Indicateurs de suivi : 

Cahier des charges, prototypes 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, Communauté de communes Creuse Sud-Ouest 
Partenai res intéressés : Consei l départemental de la Creuse, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

 
 
 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E3.A5 INCITER À L'INSTALLATION DE PETITES UNITÉS CHAUDIÈRES BOIS 

PAR LES COLLECTIVITÉS 

Objectifs opérationels : 

- Ren forcer les l iens entre la ressource locale et la valorisation des produits bois 
- Participer à l'adaptation au changement cl imatique du territoire (substitution énergétique) 
- Augmenter la maîtrise des consommations des col lectivités dans une logique ERC 
- Valoriser des projets exemplaires 
- Créer des emplois non délocal isables 

Acteurs ciblés : 

Col lectivités 

 
Descriptif   : 

En tant que terr i toi re ressource, et dans un contexte de transit ion énergét ique et écologique, le bois 
énergie est l ' une des énergies renouvelables mobi l isables sur le terr i toi re. Néanmoins, une attent ion 
doit être apportée quant à la cohérence entre les besoins ident i f iés, le d imensionnement des un i tés 
et la ressource locale. Il est proposé de : 

- sensibi l iser à travers des retours d'expérience, relais d'appels à projets, accompagnement 
technique les maîtres d ’ouvrage publ ics s ’ intéressant au bois énergie, 

- d’accompagner les col lectivités dans les logiques de développement des énergies renouvelables 
sur le bois énergie : accompagner à la mise en place d'unités de chauffage bois énergie dimensionnées 
en l ien avec les besoins identi fiés et la ressource locale voire communale. 

 
Des  synd icats  d ’énergie  sont  présents  sur  certaines  zones  du  PNR,  un  travai l  partenarial  sera 
recherché pour fai re un relais d ’ in format ions, accompagnement, f inancement. 

 

 
Indicateurs de suivi : 

Règlement du d isposit i f, consommat ion de l 'enveloppe 
Nombre de projets accompagnés 
Livrable : catalogue des projets accompagnés 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : CRPF Nouvel le-Aquitaine, SEFSI L 
Partenai res intéressés : Consei l départemental de la Creuse, Communauté de communes Creuse Sud- 
Ouest, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, ONF, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

 
 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E3.A6 VALORISER LES MÉTIERS DE LA FILIÈRE BOIS 
 

 

Objectifs opérationels : 

- Sensibi l iser et valoriser les métiers et produits bois 
- Accompagner les entreprises dans le recrutement 

 
Acteurs ciblés : 

Futurs professionnels de la fi l ière bois 

 
Descriptif   : 

Les professionnels de la fi l ière bois ont fait remonter des di fficul tés de recrutement sur le territoire. Ces 
métiers sont peu connus et peu valorisés. Bien que des actions prévoient de sensibi l iser le grand publ ic 
sur ce sujet, i l est proposé d ’accompagner la valor isat ion et la mise en réseau des entreprises recrutant. 
Le PETR Monts et Barrages (mission ADECT M i l le Sources) porte, en partenariat avec les communautés 
de communes, une act ion à ce sujet : la Quinzaine du bois. I l s ’agit d ’al l ier visi tes d’entreprises et 
entretiens individuels. 

 
Cette action sera con fortée sur le territoire actuel lement concerné. Des modal ités de déploiement progressi 
f pourront être étud iées, avec les partenai res clés. 

 

 
Indicateurs de suivi : 

Nombre d'entreprises accompagnées 
Nombre de futurs professionnels sensibi l isés 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : - 
Partenai res clés : Commaunté de communes Creuse Sud-Ouest, FI BOI S Nouvel le-Aquitaine, PETR Monts 
et Barrages, PNRML 
Partenai res  intéressés  :  CFBL,  Communauté  de  communes  Haute-Corrèze  Communauté,  Consei l 
départemental  de  la  Creuse,  CRPF  Nouvel le-Aquitaine,  ETF  Nouvel le-Aquitaine,  ONF,  Synd icat  des 
pépin iér istes sylvicu l teurs de la Marche et du Limousin, UN I SYLVA, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 
 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E3.A7 ACCOMPAGNER AU DÉVELOPPEMENT DE LA PETITE 

MÉCANISATION ET/OU À FAIBLE IMPACT 

Objectifs opérationels : 

- Diminuer les impacts de l'exploitation et des travaux forestiers sur le sol et la biodiversité 
- Valoriser le travai l des entrepreneurs de travaux forestiers (ETF) 

 
Acteurs ciblés : 

Entrepreneurs de travaux forest iers, propr iétai res forest iers, gest ionnai res 

 
Descriptif   : 

Cette action concerne à la fois les enjeux 2 et 3. Il existe sur le territoire de nombreuses 
expérimentat ions, innovat ions et tests d ’out i ls de pet i te mécanisat ion, à faible impact. Pour répondre 
aux besoin des entrepr ises, des centres de format ion ont créé des modu les spéc i f iques sur ces 
sujets (sur les potets à la mini-pel le pour le CFPPA Haute-Corrèze par exemple). Cette action a donc pour 
objecti f d'accompagner le développement de ces projets pour tous travaux sylvicoles mais aussi lors 
des travaux d'exploitat ion forest ière, notamment en présence d'enjeux envi ronnementaux forts via : 

- l ’accompagnement de chant iers test, 
- l ’organisat ion de retours d ’expérience, 
- des réf lexions sur les CUMA. 

 

Il sera recherché un rapprochement avec des centres de recherche et développement tels que l ' Inst i tut 
Technologique FCBA pour accompagner ces projets. 

 
Indicateurs de suivi : 

Nombre de journée technique, retours d ’expérience 
Etude de recensement des marchés de niche 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : - 
Partenai res clés : CEN Nouvel le-Aquitaine, ETF Nouvel le-Aquitaine, PNRML, SEFSI L 
Partenai res intéressés : CFBL, Consei l départemental de la Creuse, CRPF Nouvel le-Aquitaine, FI BOI S 
Nouvel le-Aquitaine, GDF Plateau de M i l levaches, Hêtre en Forêt, UN I SYLVA, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E4.A1 COORDONNER LA CHARTE FORESTIÈRE DE TERRITOIRE 
 

 

Objectifs opérationels : 

- Maintenir la dynamique initiée entre les acteurs 
- S’assurer de la bonne réal isation des actions prévues dans la CFT 

 
Acteurs ciblés : 

Signataires de la charte forestière et acteurs socio-éconimiques concernés par la forêt et le 
bois 

 
Descriptif   : 

Af in de s ’assurer de la bonne réal isat ion des act ions, i l est prévu de coordonner et d ’animer la CFT à 
travers le maint ien d ’ 1 ,4 ETP à min ima au PNR. 

 
Cette coordination se doit de maintenir la dynamique d’échanges ren forcée lors des phases de concertation 
entre les acteurs impl iqués. Pour les actions qui demandent un temps de réflexion supplémentai re  ou  qu i  
ne  font  pas  consensus,  i l  est  prévu  de  mettre  en  place  et  poursu ivre l’animation de groupe de 
travai l spéci fique. 

 
 

 
Indicateurs de suivi : 

Organisat ion de COTECH et COPI L annuel lement 
Réal isation d’un bi lan intermédiaire ; d’un bi lan final 

 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenaires clés : Tous les signataires 

 
 

 

 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E4.A2 COMMUNIQUER SUR LES ACTIONS DE LA CHARTE FORESTIÈRE DE 

TERRITOIRE 

Objectifs opérationels : 

- Communiquer sur les actions menées dans le cadre de la CFT 
- Sensibi l iser et in former tous les publ ics 
- Valoriser les actions des signataires de la CFT 

 
Acteurs ciblés : 

Tous les acteurs soc io-économiques concernés par la forêt et le bois, ainsi que le g rand publ ic 
 

 

Descriptif   : 

Cette act ion permet de répondre aux besoins de sensibi l isat ion, d' in format ion sur la forêt et la f i l ière 
locale mais aussi de valoriser les actions prévues dans la CFT et cel les des partenaires. 

 
Il est prévu de construire un plan de communication ayant pour cible les élus ; habitants et acteurs 
forestiers. 

 

Plusieurs canaux existent : 
- via les méd ias « PNR » : Écho du Parc pour les élus, newsletter g rand publ ic, journal Vivre le 

Parc, réseaux soc iaux, si te internet, 
- éd iter  des  documents  de  communicat ion  à  dest inat ion  du  grand  publ ic  :  in fograph ie, 

d iagnost ic « vu lgar isé » (prestat ion) , 
- communication institutionnel le : auprès des acteurs forestiers via la réal isation d'un bi lan annuel 

d'actions qui répondent des objecti fs de la CFT ou pour faire remonter les initiatives des partenaires 
signataires. 

 

 
Indicateurs de suivi : 

Nombre de publ ications (tout média con fondu) par an 
Bi lan annuel institutionnel 

 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenaires clés : Tous les signataires 

 
 
 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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E4.A3 ORGANISER DES CONFÉRENCES SUR LA FORÊT ET LA FILIÈRE 

BOIS 

Objectifs opérationels : 

- Poursuivre une sensibi l isation sur des thématiques actuel les 
- Apporter de nouveaux regards, points de vue 

 

 

Acteurs ciblés : 

Tous les acteurs soc io-économiques concernés par la forêt et le bois, et le g rand publ ic 

 
Descriptif   : 

Dans le cadre de sa mission « Éducation au territoire », le PNR souhaite mettre en place des con 
férences annuel les thémat isées, démul t ipl iées sur le terr i toi re (une par Vi l le Porte). 

 
Du  fai t  des  enjeux  forest iers  actuels,  i l  est  prévu  d ’organiser  des  con férences  spéc i f iques  aux 
quest ions forest ières tous les deux ans. Les sujets seront calqués sur l ’actual i té, les missions en 
cours et sur proposit ion des partenai res. I l est prévu de mobi l iser des experts locaux, régionaux et 
nationaux. 

 

 
Indicateurs de suivi : 

Nombre de con férence réal isée (prévisionnel : 1 tous les 2 ans) 
Nombre de participants par con férence 

 

 
Partenaires  signataires  impliqués  : 

Porteur(s) de l'action : PNRML 
Partenai res clés : CRPF Nouvel le-Aquitaine,  FI BOI S Nouvel le-Aquitaine,  Hêtre en  Forêt,  LPO Limousin, 
SEFSI L 
Partenai res  intéressés  :  CFBL,  Consei l  départemental  de  la  Creuse,  ETF  Nouvel le-Aquitaine,  Groupe 
DESTAMPES, ONF, PEFC Nouvel le-Aquitaine, UN I SYLVA, URCOFOR Nouvel le-Aquitaine 

 

Echéancier   prévisionnel   : 

 
# bi lan intermédiaire ; couleur foncée : lancement et déroulement de l ’action ; 

couleur pâle : temps de réflexion 
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CALENDRIER  PRÉVISIONNEL  DES  ACTIONS 

Il s'agit d'un calendrier dit prévisionnel pour les six années d'animation de la Charte Forestière de Territoire. Ce  
calendrier  sera  suscept ible  d'évoluer  en  fonct ion  des  opportun ités,  des  actual i tés  et  des  moyens 
humains et f inanc iers d isponibles, et cec i pour chaque structure concernée. 
Il est prévu la réal isation d'un bi lan intermédiaire en 2024 / 2025 afin d'ajuster les actions et leur priorisation. 
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Code couleur : 
- couleur foncée : action lancée et en cours 
- couleur pâle : temps de réflexion nécessaire au lancement de l'action 
- absence de couleur : action non débutée ou terminée 
# bi lan intermédiaire 
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TERRITOIRE 

SIGNATAIRES DE LA CHARTE FORESTIÈRE DE 
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PETR Monts et Barrages 
représenté par Sébast ien MOREAU, Président 

Préfecture de la Creuse 
DDT de la Creuse 
représentée par Vi rgin ie DARPHEU I LLE, Préfète de la Creuse 
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Association Syndicale Libre de Gestion Forestière –  

Forêts Vivantes du Sud-Est Creusois 

représentée par Jean-Jacques M. LE CREURER, Président  
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EN SAVOIR + 

www.pnr-millevaches.fr 

Rubrique ‘Agir avec le Parc’ Thématique ‘FORET-FILIERE BOIS’  

 
Contact : 

Sébastien HAUNOLD, Animateur de la Charte forestière de terr itoire 

s.haunold@pnr-mil levaches.fr  - 06 77 83 89 21  
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